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Population et production
agricole

61 Economistes, sociologues et politiques s'accordent à

dire - en pleine prospérité du monde occidental - que le

problème de la faim dans le monde devient très grave.
L'aide technique aux pays sous-développés procure des

quantités plus grandes de vivres, mais le nombre des
bouches à nourrir croît plus rapidement que la production.
Parallèlement, en Suisse, tout le monde crie à l'abus
lorsque le prix du lait ou de la côtelette augmente.
Nous n'en sommes sans doute pas encore au point où

nous ne pourrons plus acheter des excédents de vivres
à l'étranger pour nous nourrir. Mais, de même qu'il est
utile de montrer aux paysans des pays lointains à tirer
un meilleur parti du sol, de même il apparaît nécessaire
de tirer parti le mieux possible de notre propre terre, non
seulement pour assurer notre sécurité sur le plan
militaire, mais encore pour garantir notre survie en temps de

paix.
Jusqu'ici, la Confédération, liée d'ailleurs par la Constitution,

a voulu tout à la fois pourvoir à la prospérité de

l'agriculture et maintenir une population paysanne aussi
nombreuse que possible.
Une bonne partie des critiques - ou plus précisément des
récriminations - dirigées contre la politique agraire
officielle peut se résumer ainsi: pourquoi payer plus cher
des produits agricoles suisses que l'on peut se procurer
ailleurs à meilleur compte? Les auteurs de ces critiques
devraient être logiques, et demander carrément et
publiquement que l'agriculture soit soumise au régime de la

liberté de commerce et d'industrie. Tant qu'ils n'auront
pas le cran de le faire, ils paraîtront inconséquents. Le

climat, le relief et la nature du sol ne permettent pas de
descendre en Suisse au niveau des prix de revient des
grands pays plats, bien irrigués et bien ensoleillés.
Si l'on admet qu'il est nécessaire de tirer le meilleur parti
possible de notre sol, il faut garantir aux paysans l'écoulement

en priorité de leurs produits, à des prix couvrant les
frais de production (ceux-ci comprenant le revenu du

paysan, comparable à celui d'un artisan ou d'un commerçant,

quels que soient les prix mondiaux). Sans cette
garantie, la terre serait abandonnée, et l'on devrait
importer la presque totalité des aliments nécessaires à six
millions de personnes. En donnant cette garantie, on peut
couvrir60% des besoins. Le résultat n'est pas négligeable,
dans un monde qui affronte les problèmes de la surpopulation.

Malheureusement, la politique agraire officielle est faussée

par les efforts que l'on fait pour maintenir à flot des
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Equipements de réglage
d'installations de chauffage

Forme moderne,
gamme d'appareils élargie,
installation simplifiée

Le régulateur de chauffage
«Equitherme-Junior»
équipé d'un amplificateur
transistorisé convient
particulièrement aux installations
de chauffage de petite
à moyenne importance

Il est livrable en deux exécutions:

Type ERTO
Régulateur à action à deux
échelons pour la commande d'un
brûleur à mazout

Type ERTJ
Régulateur à action à deux rapidités
pour la commande d'une vanne ou
d'un robinet mélangeur à vitesse lente
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Télémanœuvre
Equistat

A l'aide de l'«Equistat»
les températures de
jour et de nuit peuvent
être ajustées à
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l'appartement même
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entreprises qui ne sont pas viables parce que leur
production est de toute manière trop faible. Les données
statistiques sont très révélatrices. Lors du dernier
recensement, en 1955, après avoir écarté toutes les exploitations

pratiquant des cultures spéciales (vignes et fruits
notamment), on trouvait 180 000 entreprises agricoles.
45 000 d'entre elles se partageaient la moitié des terres
cultivables, soit 500 000 hectares. Les 135 000 autres
devaient se contenter, en moyenne, de moins de 4 hectares
(8 à 9 poses vaudoises) chacune.

C'est pour ces entreprises que l'on multiplie les subventions

dites sociales, dont le montant rassemblé apparaît
considérable mais qui se réduisent, lorsqu'elles sont
dispersées sur cent mille têtes, à quelques centaines de
francs.
Y a-t-il grand mal à cela? Il faut répondre tout d'abord que
ces subventions n'améliorent nullement le rendement.
Au contraire, elles sont destinées à payer un travail non
rentable: celui du malheureux qui n'a pas assez de terres
pour s'équiper normalement.

Il faut surtout constater qu'en prolongeant l'existence
d'entreprises destinées à disparaître, la politique officielle
a pour effet de renchérir le prix des terres, au détriment
des exploitations rentables. Les paysans se plaignent

- avec raison - du coût déraisonnable du sol ; leurs
organisations s'ingénient à mettre sur pied un régime de pro-
priétéfoncièretel qu'il permettrait aux jeunes de reprendre
des domaines sans se charger de dettes excessives.
Avant de faire du droit, il faut analyser les réalités
économiques: la politique de soutien des exploitations non
viables est une cause essentielle de renchérissement des
terres.
En écrivant cela, nous savons à quoi nous nous exposons.
Une fois de plus, on nous répondra qu'il s'agit de défendre

l'exploitation familiale, et que la Suisse convient aux

petites exploitations.
Cette réponse n'est pas honnête. Preuve en soient les
chiffres cités plus haut. Tous les paysans savent très
bien qu'à moins de se livrer à des cultures spéciales (que
l'on ne peut développer sans risque grave de surproduction)

une exploitation-à la fois petite et familiale-a besoin
de 25 poses de terre (12 hectares) au moins.

Pour tirer le meilleur parti du sol, il faudrait supprimer
toutes les aides dites sociales en faveur de l'agriculture, et
utiliser les sommes ainsi libérées pour mieux payer la

production agricole.
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